


AtelierAtelier

Programme opérationnel FEDER-FSE-IEJ Programme opérationnel FEDER-FSE-IEJ 
2014-2010 Languedoc-Roussillon2014-2010 Languedoc-Roussillon

Déposer son dossier FEDER-FSE-IEJDéposer son dossier FEDER-FSE-IEJ

Tiphaine Aubert / Virginie ConorTiphaine Aubert / Virginie Conor
Service coordination des programmes européensService coordination des programmes européens

Région Languedoc-RoussillonRégion Languedoc-Roussillon



SommaireSommaire

1 - Circuit d'un dossier de demande

2 - Où se procurer et comment déposer le dossier de 
demande

3 - Comment renseigner le dossier de demande (contenu du 
dossier et des annexes)

4 - Points de vigilance



1 - Circuit d'un dossier de demande1 - Circuit d'un dossier de demande



Le circuit du dossier : rôles du bénéficiaire et de l'AGLe circuit du dossier : rôles du bénéficiaire et de l'AG





2 - Où se procurer et comment 2 - Où se procurer et comment 
déposer le dossier de demande ?déposer le dossier de demande ?



www.laRegion.frwww.laRegion.fr

Site internet:   

www.laregion.fr

Rubrique:

Nos actions / europe et international / 

programmes européens 2014-2020 / 

les documents à télécharger



Télécharger le dossier, les annexes et les notices (open office)Télécharger le dossier, les annexes et les notices (open office)

les documents à télécharger / 

dossier de demande de subvention 

FEDER-FSE-IEJ et notice



Télécharger le dossier, les annexes et les notices (open office)Télécharger le dossier, les annexes et les notices (open office)

Télécharger: le dossier,  les 

annexes  les notices  en open 
office



europe@cr-languedocroussillon.fr

Les coordonnées de votre instructeur 

vous seront ensuite communiquées

Se faire accompagner au besoin par le service instructeurSe faire accompagner au besoin par le service instructeur



Se faire accompagner au besoin par le service instructeur :

europe@cr-languedocroussillon.fr

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

Région Languedoc-Roussillon
DPIEC, Direction adjointe aux affaires européennes

Service gestion des programmes européens

201 Avenue de la Pompignane

34 064 Montpellier

1 dossier papier + 1 version dématérialisée (CD, clé USB)

Prochainement : saisie du dossier sur le portail 

dématérialisé « e-Synergie »

Où  déposer le dossier ?Où  déposer le dossier ?



3 - Comment renseigner 3 - Comment renseigner 
le dossier de demande ?le dossier de demande ?

(contenu du dossier et des annexes)(contenu du dossier et des annexes)



Identification du porteur de projetIdentification du porteur de projet

Incitativité de l'aide

Annexes obligatoires :
1 – plan de financement
2 – Indicateurs
4 – attestation De Minimis
 et
 facultatives : 
3 – fiches actions
5 – taille entreprises
6 – Passation marché
7 – Fiche temps
8 – attestation cofinancement
9 - logos



Description de l'opérationDescription de l'opération

Précision sur le rattachement
 de l'opération 
au programme

Objectif recherché
 par le porteur de projet



Plan de financementPlan de financement



Plan de financement FSE,
Choix de l'option de coût simplifié

Et présentation des différents onglets

Annexe 1 : Plan de financement



Se faire accompagner au besoin par le service instructeur :

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

Annexe 1 : Plan de financementAnnexe 1 : Plan de financement

Option des coûts simplifiés:      

Pour calculer les coûts indirects : 

 -15% des dépenses directes de personnel :

 projets FEDER, ou  projets FSE dont le coût total annuel est supérieur à 500 000 €, sauf 

projets ayant recours au taux forfaitaire de 40 %

 - 20% des dépenses directes:

 projets FSE dont le coût total annuel est inférieur à 500 000 €, sauf projets ayant recours au 

taux forfaitaire de 40 %

Pour calculer l’ensemble des coûts restants d’un projet : 
- 40% des dépenses directes de personnel:

projets FSE exclusivement sans condition de montant



Se faire accompagner au besoin par le service instructeur :
Les annexes :

Annexe financière (détail des postes de dépenses, option des coûts simplifiés, calcul des recettes…)

Annexe indicateurs

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

Annexe 1 : Plan de financementAnnexe 1 : Plan de financement

Onglet E1 apparaît
 la somme des postes de dépenses

 et le reports de l'option du couts simplifié retenu.
Ex ici 20 %



Se faire accompagner au besoin par le service instructeur :
Les annexes :

Annexe financière (détail des postes de dépenses, option des coûts simplifiés, calcul des recettes…)

Annexe indicateurs

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

IndicateursIndicateurs



Objectif : Rendre compte de la réalisation de l’opération et de l’atteinte des 

objectifs fixés en début d’opération

Indicateurs de réalisation pré-sélectionnés par priorité d’investissement

Valeur prévisionnelle au moment du dépôt, valeur conventionnée, valeur 

renseignée lors de la demande de solde

suivi des participants pour le FSE et l’IEJ:

Questionnaire type pour renseigner les indicateurs de réalisation et de résultat

e faire accompagner au besoin par le service instructeur :
Les annexes :

Annexe financière (détail des postes de dépenses, option des coûts simplifiés, calcul des recettes…)

Annexe indicateurs

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

  IndicateursIndicateurs



Se faire accompagner au besoin par le service instructeur :
Les annexes :

Annexe financière (détail des postes de dépenses, option des coûts simplifiés, calcul des recettes…)

Annexe indicateurs

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

1. Avant la réalisation de l'action-> indication de données prévisionnelles

Annexe 2a du dossier de demande de subvention 

puis outil de saisie dématérialisée

Démarche à adopter

1. Identifier la priorité d'investissement et le type d'action auquel 

correspond le projet 

2. Vérifier que les indicateurs proposés sont adaptés au projet

3. S'assurer de bien comprendre la définition de l'indicateur (indiquée sur 

le même document) et vérifier l'unité de mesure

4. Indiquer les valeurs prévisionnelles de l'indicateur à l'issue du projet

Annexe 2 indicateur Annexe 2 indicateur 





Se faire accompagner au besoin par le service instructeur :
Les annexes :

Annexe financière (détail des postes de dépenses, option des coûts simplifiés, calcul des recettes…)

Annexe indicateurs

Les coordonnées de votre instructeur vous seront ensuite communiquées

4 - Points de vigilance 4 - Points de vigilance 
et suite des rubriqueset suite des rubriques



Éligibilité des dépenses Éligibilité des dépenses 
(temporelle (01.01.2014 et non terminé) 

+ décret d'éligibilité des dépenses)

Aides d’ÉtatAides d’État (4 critères)

Mise en concurrenceMise en concurrence

PublicitéPublicité

Points de vigilancePoints de vigilance



EligibilitéEligibilité

-  temporelle :   les dépenses sont éligibles à compter du 01.01.2014   (IEJ 01.09.2013)

Le projet ne doit pas être terminé à la date de dépôt du dossier de demande

- dépenses directement liées au projet et sur le périmètre géographique du programme

- règles européennes et nationales d’éligibilité des dépenses

-  critères d’éligibilité définis par l’autorité de gestion



Aides d'état (voir notice spécifique)Aides d'état (voir notice spécifique)

- Définition : aide publique susceptible d'affecter la libre concurrence

- Incitativité de l’aide  

L’opération ne doit pas être commencée (1er engagement juridique) à la date de dépôt de la 

demande, lorsqu’elle s’inscrit dans un champ concurrentiel. 

La demande formelle d’aide écrite avant le début de réalisation du projet doit comporter:

- le nom et la taille de l'entreprise,

- une description du projet, y compris ses dates de début et de fin de réalisation

- la localisation du projet,

- une liste des coûts admissibles,

- le type d'aide sollicitée (subvention, bonification d'intérêt, avance récupérable, prêt, 

garantie),

- le montant de l'aide sollicitée.



Mise en concurrenceMise en concurrence

- Marchés publics

- Ordonnance de 2005

- Une mise en concurrence 
dès le 1er €

(voir annexe 6)



Publicité et communicationPublicité et communication

Publication par l’AG de 

certaines données de 

l’opération

Publicité par le bénéficiaire

sur les supports 

sur le site de l’opération

(voir notice publicité et 

annexe 9)



Merci de votre attentionMerci de votre attention
Pour toutes questionsPour toutes questions

europe@cr-languedocroussillon.freurope@cr-languedocroussillon.fr


